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AVANT - PROPOS. 

" ~. E pere de Charlevoix, dans [on H i[-
2.. ~ toire de la Nouvelle France, trall

[crit la lettre du Con[eil de Quebec 
et la nomination du Sieur Godefroy, 
parce que, dit-il "ce font les feuls Me

moires que faye pu decouvrir touchant 
cette affaire." Cependant j'ai ete affez heu
reux de trouver au Bureau des Terres en 
Canada, parmi les pieces provenallt des 
Archives de la Compagnie de J efus, un 
N arre du pere Druillettes, rendant compte 
de [on premier voyage. 

Ce curieux document a ete imprime en 
petit nombre par M. James Lenox de New 
York, mais cette edition eft devenue fort rare. 
Feu M. I' Abbe Ferland a poffede un autre 
exemplaire qui montre quelques variantes, 
et auffi une lettre du pere Druilletes. On a 
depuis trouve parmi les archives de la famille 
Winthrop la lettre du pere Druillettes au
dreffee a M. John Winthrop. 

Cedant aux defirs de quelques-uns de mes 
amis, j'ai reuni toutes ces pieces. 

JEAN MARIE SHEA. 



N arn~ du voyage faiCl pour 
la million des Abnaquiois et des 
connaiffances tirez de la N ou
velIe Angleterre et des difpoG
tions des magifirats de cette 
Republique pour Ie fecours 
contre Ies ] roquois Ie tout par 
moi Gabriel Dreuillette de Ia 
Compagnie de ]efus . 

• 1!IJ~r E partys de Quebec pour 
cette miffion Ie premier de 
Septembre par ordre de 
mon Superieur et avecq 

ung pafieport et conge de 
Monfieur d' Ailleboufis, lieutenant general 
du Roy et gouverneur dans tout Ie fleuve 
SainCt Laurent accompagne de Noel 

B 
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Negabamat Capne de Scillery charge auffi 

de lettres de creance pour parler de la 
part du diCl: Sieur aux gouverneurs et 

magillrats du diCl: pays. 

J'arrivay a N arantfouat quy eft la plus 

haulte habitation des fauvages Abnaquiois 

fur la riviere de Kenebec a quinze ou 
feize lieues de la plus haulte habitation 

des Anglois fur ceftte riviere laquelle eft 
difl:ante de I'embouchure de feize lieues. 

J'arrivay la veille SainCl: Michel a cefte 
habitaon d' Anglois Ia plus haulte Ia quelle 

tant des Anglois et fauvages eft appelee 
Couffinoc et Ie jour fuivant feft de celuy 

que nous avons pris pour patron et con

duCteur de notre voyage Ie dit Noel et 

moy parlafmes au commis de la dte 

habitation accompagnez des Abnaquiois 

aux quels nous avions parle en paffant, 

Noel luy parlant avec fon pre/ents dun 
pafquets de caftorts luy diCl: Monfieur Ie 

Gouverneur du fleuve SainCl: Laurent par 

Ie pere quy eft icy a ceux de votre nation 
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et moi comme allie je joinCl: ma parolle 
a la fienne non point pour te parler a toy 

feul mais bien pour te dire que tu em
barques ma parole cell a dire mon prefent 
pour Ie porter au gouverneur de Plimout. 
Le diCl: commis leur temoigna quil feroit 
aupres du diCl: gouverneur et des dts 

magifirats tout ce quon pourroit attendre 
dun bon amy fur quoy Noel et les Abna
quiois demanderent que jaJla1fe avecq luy 
pour prefenter moy mefme Ies lettres du 
diCl: Sieur gouverneur et expliquer fes 
intentions fuivant la lettre de crc£ance qu'il 
en avoit et porter la paroJle des Chref
tiens de SciJlery et des Katecumefnes de 
Ia riviere de Kenebec. Le commis 
nomme J ehan Winflau bourgeois mar
chant de la colonie de Plimouth qui efi 
ung naturel atfez bon comme nous dirons 
cy apres repondit laime et refpeCl:e Ie pa
triarche cefi de ce nom quils fe fervent 
fur cefie riviere et fur toute la cofie de 
l' Accadie en mon endroit. Ie Ie logerai 



8 Narre du 

chez moi et Ie traitterai comme mon 

proprc frere car je connois affez Ie bien 
quil faia parmy VOllS et la vie quil y 
mene ce quil diet parce quil a un zelle 
particlllier pour la con vernon des fauvages 
auffi bien que fon Frere Edouard Winilow 
agent pour la dte Nouvelle Angleterre 
vers Ie parlement de l'ancienne Angleterre 
Ie q ud tafche de moienner une confrairie 
pour eflever et inil:ruire Ies fauvage 
comme il [e pratique aux pauvres de la 
charite de Lon. Les aue particularites 
font dans les lettres que j'efcrivis tant au 

diet Sieur gouverneur a quebecq qua 
mon Superieur. 

Le quinzieme de novembre je par
tys de Couffinoc par terre avecq Ie diet 

commis dautant que Ia fregatte quy 
nous devoit mener aiant eu quelque 
fubjea de retarder pour attendre Ies 
fauvage et non eil:re furprifes des glaces 

ceil: pourquoy il nous fallut aller a dix 
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lieues pour nous embarquer par mer a 

Marimitin que les fauvages appellent 

Nat[ouac. Ce chemin fut penible par

ticulierem t a ce commis quy eft desja fur 

laage et quy me temoigna quil ne 

Iauroit jamais entrepris fauve quil avoit 

donne fa parolle a Noel. 

Le vingt cinquiefme nous fifmes voile 

et en chemin fairant nous trouvarmes a 

Temerifcau des pefcheurs Anglois don 

quelcqungs firent plinte au diCl: commis 

de ce quil rnefnoit ung fran<fois Ie long 

de cdle cofte quy eftoit un efpion pour 

fervir aux fran<fois quy devoit ravager 

leurs habitations. 
Les vents contraires fment cauCe que 

nous narivaCrnes at Keparn qui fait Ie 

cap de la grande baye de Bofton que Ie 
cinqrne de decernbre Ie quel fut auffi cauCe 

quil nous fallut aller par terre en partie et 

partie par bafteau pour pafTer Ie trajet de 

la grande baye a Charlefton ou nous tra-
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verfafmes la riviere q uy Ie fepare davec 

Bollon ou nous arrivafmes Ie huiCtiefme. 

Les prinaux de Charlellon fcachant que 

je venois de la part du diCt Sieur gouver

neur prirent Ie devant pour donner advis 

au Major General Gebin affin de fe 

trouver a mon entree en fon logis. 

Son commis Jehan WinOow que jap
pelle au dorei"navant mon pereira a caufe 

de l'affeCtion quil ma toujours temoigne 

ayant faiCt fon rapport au diCt Sieur 

Gebin du fubjeCt de man voyage il me 

recull comme vray amba{fadeur de la part 
du diCt Sieur gouverneur et me donna un 

clef dun departement en fa maii"on au je 

pouvais avec toute liberte faire ma priere 

et les exerciles de ma religio:1 et me pria 

de ne point prendre d'autre bgis pendant 

que je fejournerois a Bollon. 

Lendemain huiCtieme Ie diCt Sieur 

Gebin accompagne de me mcna 

a de bollon a ung village nomme 
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Rogfbray ou etoit pour lors Ie Sieur 
Dudley Gouverneur de Bofion au quel 

je prefentai rna lettre de creance de la 

p:lrt du diel: Sieur gouverneur laquelle 
ayant ouvert il commande a un inter

prette de la tranflater de fran<{ois en 

anglois. 
Luy diel: quil venoit pour parler de la 

part de N ouel et des Chrefiiens de Scil
lery cornme autli des Catacume(nes des 

Abn3quiois, lefquels mavoient faiel: leur 

3mbaffadeur aupres de Iuy et me donna 

jour pour mouir au mardy l"uivant treizme 

de dccembre donnant ordre que les rna

gifirats fuffent advcny pour fe rendre a 

Bofion ce jour la. 

Le treizieme Ie diel: Sieur Gouverneur 

de Bofion et les rnagifirats minviterent a 

diner et a liilue me donnerent audience 

outre les magifirats et Ie fecretaire il [e 

trouva homme depute du peuple quils 

appellent repre(entatif. 
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Je fife inftance particulier de la part 

des Abnaquiois quy ont efte tue par 

I'Irocquois quy eft dalls la lettre efcrite 

au pere Le jeune en larticle huiCtieme 

-apres quoy il me fuft dit de me retirer 

et puis invite au fouper apres lequel ils 

me donnerent la re(pon(e quy eft dans 

lautre lettre en larticle cy devant diCt. 

A loccafion de la qualite que je prix 

dambafTadeur de mes Catacumenes du 

Kenebec ils me dirent que Bofton ny 

prenoit point dilltereft et yuil falloit mad

dreifer a Plimouth. 

Je partys de Bofton Ie vinct:unieme du 

diCt moi de decembre plimouth ou 

jarrivai Ie lendemaill avec mon diCt 

lequel me logea chez un des cillq fer

miers de Kouffinoc nomhre padis. Le 

gouverneur du lieu nom me Jehan Brent

ford me recuft avec courtoifie et mindica 

audience au lendemain et minvita a un 

feftin 
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fefiin de poiffon quil fit a mon occaGon 
fcachant que cefioit Ie vendredy. Je 
trouvay affez de faveur en cette habita
tion car les fermiers et entre aultres Ie 

capitaine Thomas Willets parlerent au 
gouverneur pour Ie bien de rna negociation 
et enfuite nous eufmes les pourparlers 
quy font contenues dans la lettre dans 
larticle. 

Le 24 Ie partys Ie vingt quatre et 
revins par tre a bofion en compagnie du 
fils et du nepveu du mon dict lefquels 
payerent pour moyen chemin faifant. 
larrivaya Rofqbray ou Ie minifire nomme 
Maifire heliot qui enfeignoit queIcq. 
fauvages me recufr chez lui a caufe que la 
nuiCl: me furprenoit et me traita avec 
n:rpect et affection me pria de paffer liver 

avec luy. 
Le lendermain vingt neufviefme jar

rivay a bofron et me rendifi chez Ie Geur 

majr gnal guebin. 
Le trentiefme du dict mois je parlay au 

C 
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Sr Ebeny lun des magifirats quy me te

moigna efire fort aife que Ie gouverneur 
de Plimout voulut pourfuivre Ie fecours 

contre les Irocquois difant quil efioit fort 

raifonnable de fecourir fes freres Chref

tiens quoique dautre religion et particu
lierement contre un payen perfecuteur 
des Chrefiiens. )1 me prefenta la re

fponfe du Sieur gouverneur de bofion et 
des magifirats a celles de monfieur Ie 

gouverneur. 
Le dernier du diCt mois je retournois a 

Rofquebray pour prendre conge du diCt 
Sieur Dudley Gouuerneur quon infera 

dans la lettre afTeurance pour I,:: pafTage 

des francois qui voudroien taller par 
bofion contre les Irocquois et me (erant 

Ia main il me dit AfTeurez Monfieur 

votre gouverneur que nous voulons efire 

fes bons amis et ferviteurs quelque guerre 

quel y aye entre Ies couronnes. )e {uis 

fort aife que Ie gouverneur de plimout 

veulent pourfuivre Ie fecours que vous 
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fouhaittez contre Ies Irocquois: Je Iuy 
aideray de tout mon pouvoir. 

Le premier de janvier jefcrivis un franc 
au pere Le J eune par un navire anglois 
quy partafi Ie huitl:iefme jour du mefme 
mois tout Iefiat des affaires de monfieur 
Guebins ecrivifi a monfieur de Latour et 
addrefsa Ie tout a au Sieur Rofee je 
priois Ie pere Le J eune d' en voyer refponle 
tant a bofion qua monfieur nofire gou
verneur par Ies peicheurs de gafpey dont 
Ia teneur efi dans Ia Iettre dans Iarticle. 

Jefcrivisauifyau Sieur Edouard Winflow 
ala follicitation de fon frere Ie priant 
defcrire en faveur de notre affaire aux 
magifirats de Ia Nouvelle Angleterre. 

QueIque temps apres jefcrivis au /leur 

Wintrop fils du feu Sieur Wintrop cy 
devant gouverneur de bofion lequel eft un 
des principaux magifirats de la colonie de 
Kenetigout fort bon amy a ce qu'on diet 
de francois et fauvages. 

Le troisiefme du diCl: mois je parlay 
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avec Sieur gebin quil me dict quil feroit 
ce quil pouvoit pour Ie fecours contre Ies 

Irocquois mais quil croioit que Ie peuple 

de Bol1:on ne fy pOl"toit pas que neant 

moins quil "croioit quil y auroit moyen 
dhumilier I'Irocquois peut etre qu'il jette 

fan delfein fur une nouvelle descouverte 

quil a commence vers la nouvelle fuede. 

Le cinguiefme Ie diCliSieur Guebin me 

conduitit jufque au port et me recom
manda fort particulierement a Thomas 

Yau maifl:re dun barcq quy partoit pour 
Kenebec. 

:.1 Le neufviefme du dict mois Ie mau
vais temps nous arrefl:a a MorbIet~ ou 

il y a quantite de perfonnes Ie minifl:re 

nomme Guillaume Walter me recufr 

avecq graMde affection en fa compagnie 

je me rendis a Salem pour parler au Sieur 

Jndicutt quy parle et entend bien Ie 

frans:ois et bon amy de 1a nation et paf

fione que fes enfans continuent dans cefre 
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affection voiant que je navois point dar

gent il me deffraya et traita a la table des 

magiil:rats quy pendant huiCt jours don

noient audience a tout Ie monde. Je luy 

laiiTay en forme de lettre une procuration 

quil me demenda pour agir efficacement 

pendant la Cour general de bofl:on quy 

fe devoit tenir Ie treiziefme de may. II 

maiTura quil feroit fon poffible pour y 
faire confentir la colonie de Bofl:on qui 

fervoit de reigle aux autres me difant que 

Ie gouverneur de Plimout avoit un jufl:e 

fubjeCt de pourfuivre dobtenir cela des 

colonies. A mon depart il me did: quil 
a\!oit fort bien lu ceque javois laiiTe par 

ekript de la part de monfieur nofl:re 

gouverneur et de mes Catecumefnes et 

quil Ie poiTedoit parfaitement, quil def

pecheroit ung hom me pour me porter 
Iettre a Kennebec, quil me diroit ce quil 

auroit faiCt en ceil:e affaire et obtenu des 

magifi;rats Ie plufiofi quil pouvoit. 
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Le vingt quatriefme de janvier jarrive a 

Pefkatig~et quy eft a vingt lieues de 

bofton. La jappris a fond Iiftoire du 

Capitaine Ki .•.. qui prift vers Ie cap 

breton environ Ie mois de J uillet un 

pefcheur fran«ois nomme Eflie Coufturier 
de la tremblade. La prife a efte efiime 

jufqua fept cents pifiolles Monfieur Cha

pellier Vice Gouverneur d'Agamenticos 

qui eft a deux lieues des Peikatig~et 

maifeura que tout Ie monde efioit indigne 
contre ce capitaine, que bofion lavoit 

condamne a cent piftolles et chaque ma

telot a quarante et en un mot quon 
voioit que Ie ciel mefme {e declara contre 

Iuy ung grande vent de nordefi ayant 
fracaife la fregatte dont il fetoit fervy 

pour lurprendre ce pauvre fran«ois hu

guenot en vertu dune comon que Iarchi

duc leopole Iuy donna Ian quarante fept 

jufqu'a la concurrence de quatorze mille 
piftolles. 
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Pierre Tibaud bon Catholique me con
firme toute cefie hifioire comme temoign 

oculaire lequel voiant que cefie fregatte 
dont il eftoit matelot efioit brifee obtient 

de maifire thomas Yau afieurance pour 
venir en Canada environ Ie mois de may 
cefi un jeune matelot de SainCt Nazaire 

fur la riviere de Nante bon intreprete 

anglois flam and holandois efpagnol quy 
peut fervir de pilote pour la co fie de la 
nouvelle angleterre jufqu'en Virginie 

Ie luy donnay parolle quil leroit receu 
en qualite de matelots a Kebec a feize 
livres par mois cumme il dtoit avec les 
Anglois. 

Le vingt cinquefme dans Peikatigl)et 
Thomas Yau maifire de la barcque qui 
me ramenoit a Kenebec de fon plein 
mouvement me demande un fimple cer

tificat de la paix et bonne intelligt:nce 
entre la Nouvelle France et la Nouvelle 

Angleterre pour fe rendre a line percee 
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environ Ie mois dapril ou de may avecq 

trente thonneaux de bled dinde oultre les 

autres denrees. 
Le feptiefme febvrier a Tameriikau ou 

les pdcheurs me temoignent beaucollp 

daffeCl:ion cetoient ceux la me1me quy 

mavoient tenu pour efpion allant a 

Bofion. 
Le huiCtieme febvrier je me rends vers 

la riviere de Kenebec ou' je continue rna 

million interrompue. Tous les Anglois 

qui font fur ceil:e riviere mont receu avecq 

beaucoup de demonil:ration daffeCl:ion. 

Le treiziefme apvril M Jehan WinOau 

mon vray arriva de pJimout et boil:on 

a KtHhnoc il maifeure que tous les magif

trats ct les deux Commifiionaire de pli

mtlt ont donne leur parol1e et conclud 

quil falloit preifer les autres colonies de [e 

joindre a eux contre IIrocquois en faveur 

des Abnaquiois quy font foubs la protec

tion de ceil:e colonie de Pleymtlt quy a Ia 

feigneurie de K~llinoc et pour res droits 

de 
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de feigneurie prend La fixieme partie de 

ce quy provient de Ia traitte en oultre que 

Monfieur brentford gouverneur quy eit 

un des cinq marchands ou fermiers quy 
fourniiTent tout ce quy eit neceiTaire pour 

Ia traitte avoit desja fait partir des Ie 
vingtiefme de mars Ie Capitaine Mtre 
Thomas Wilhet fort affeCl:ione aux Ab

naquiois avecq Ies quels il a eu cognoif

ranee a K~ffinoc pendant plufieurs annees 

avecq des lettres prefentees pour Ie fecours 
contre l'lrocquois aux gouverneur de 

Harfort ou KenetigtH quy eit fur la 
riviere des Sok~ckiois a cinquante lieues 
de pleymbt et de Nieuf haven ou K~ino

piees quy eit a dix lieues de Harfort et 

mefme au gouverneur de Manate pour 
empefcher quiI ne traiCl:a plus darmes 

aux lrocquois et luy parler fortement 

affin que non feuIement il ne foppofa pas 

a ceux quy voudroient attacquer l'lroc

quois mais mefme quil aida Ies Anglois a 

ce dciTein en vertu de l'union dans Iaquelle 

D 
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il eft entre avecq la Nouvelle Angleterre 

depuis quelques annees. 

Ce Capitaine a ordre de trouver a 
Nieufhaven ou K(jinopeia pour folliciter 

les Commiffionaires ou deputes des q llatre 

colonies quy fy doibuent afTembler 
II ma adjoufl:e que Ie commun bruitl: 

dans bofton ou il avoit efl:e dix ou quinze 

jours efl:oit que 1\1 Indicot feroit gouver
neur de cefl:e colonie a la premiere cour 
generalle quy fe debvoit tenir environ Ie 

dix (eptiefme may. 
Le mefme et les lettres de quelcques 

particuliers de bofl:on afTeurent que Ie 
fentiment co:nmun des parlrs du diB: 
bofton efl: que fy la republique ne veult 

pas fe refoudre a ce recours contre l'Iroc

quois par authorite pllblique les volontaires 
parlrs (ont prefts a cefte expedition avecq 

la fimple permifiion de la dite rcquefte 
comme en faveur de MonGeur Guebins 

pour monGeur la tour que1cques troupes 
allerent contre feu MonGeur daunay. 
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Le vingt quatriefme dapvrille Sohcki
ois arrive et portant parolIe de la part 
de quatre bourcq a fcavoir des Sokxckiois, 
des Pagamptag~e, des Penag~c et des 
Mahingans fcituee fur la riviele de ma
nate refpond aux propofitions que je luy 
avois faia luy parlant Iauthomme pa/fe Ie 
dix huiaiefme de Novembre. (Les Ab
naquiois fe joignant a moy avoient faia 
prefent aux Sok~ckiois de quinze colliers 
et de dix ou douze braffelets de pourfe
laine quy [e pouvoit efiimer a iept ou 
huia pafquets de Cafiorts pour leur dire; 
faiae ce que Onontio et tek~irimaeth 

vous difent) difant que ces ql1atre bourgs 
ayant tenu confeil pendant trois mois de
liver paffe avoient concll1 de rifquer contre 
lIrocquois avec Onontio et Noel foit que 
lAnglois entreprife la guerre contre les 
Irocquois foit quil ne lentreprife pas et 
quand lIrocquois [era extermine contre 
toute autre nation que fe foit quy veuille 
faire la guerre vers Quebecq 2° II ad-
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joufte que plufieurs autres nations quy 
leur font alliez les accompagneront en 
guerre nommement une appellee N~tchi 
huiCl: fort nombreufe et redoutee de 
l'Irocquois elle eft fcituee entre les Ma
hingans er Manathe. 

II offre a N ouel Tak~irimach ou des a 
prelent deifuier Ie fang des Algonquins et 
des Sokbckiois quy fe font tue par mef
garde et faulte de ie recognoiftre ou bien 
dattendre apres la mort de IIrocquois 
pour fe faire la fatisfaCl:ion quils ont con

ftume de ie faire les ungs aux aut res en 
tel cas. 
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RejleClion fur l'eJPerance que donnent les 
Sauvages. 

11 eft certain que toutes les nations de 
fauvages quy font dans la Nouvelle Angle
terre haiiTent lIrocquois et craignent qu 
apres les Hurons et les Algonquains il ne 
les extermine et a plufieurs il a caife les 
te£tes les trouvant a la chaiTe du ca£tor 
fans faire aucune fatisfaCtion. 

De plus, il eft certain que les Sokl5cki
ois ont ete fortemenr alliez aux Algon
quains et font bien aifes de fe delivrer du 
tribut annuel de porcelaine que lIrocquois 
exige, voire de fe vanger de la mort de 
quantite de leur compatriotes tue par les 
diet Irocquois. Outre cela ils efperent 
la chaiTe du ca£tor vers quebecq apres la 
mort de lIrocq uois. 

Enfin il eft aiTeure que la feule nation 
de N~tchihaut quy a des armes fuffit 
pour fy bien divertir a tout Ie moings 
IIrocquois quils nayent point Ie loifir de 

nous rien faire de notable. 
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Re/lexions touchant cequon peut ~lPerer 
de fa Nouvelle Angfeterre contre 
! Irocquois. 

Icremt Je fuppofe comme chofe tres af
feuree que les Anglois des quatre colonies 
unies a fcavoir Bofton, Pleyme~th, Keneti
g~r, K~inopeia ont fort bonne main pour 
exterminer les nations fauvages: ils en ont 
extermine deux ufque ad mingentem ad 
parietem. Ils font fi puilfants en nombre 
que quatre mille hommes peuvent eftre 
mis fur pied dans la feule colonie de 
Bofton. Jls font quarante mille ames 
danc ces quatre colonies pour Ie moins et 
dailleurs Ie chemin pour aller aux lroc
quois eft fort court et fort facile. 

2 C J e fuppofe larticle exprelfe de leur 
union quy porte que fans Ie confentement 
des Commiffionaires ou des deputez de 
ces quatre colonies aulcune de ces colo
nies ne peult entreprendre aucune guerre 
offenfive; partant il fault que les diCl:s 
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deputez faifemblent pour deliberer Ia 
deifus et que trois colonies confentent a 
ce fecours afin que Ia pluralite des voix 
l'emporte. 

Or cela fuppore je penfe que nous avons 
aifez bonne efperance de ce fecours par Ie 
moien des Anglois pour ce que nous avons 
une morale aifeurance que Ie quatre co
lonies trois font pour confentir. 

2° Les gouverneur de PleynHH avecq 
tous res magifirats non feulemcnt confente 
mais preife cefie affaire en faveur des 
Abnaquiois quy font foubs la protection 
de la Colonie de Pleym~tch. 

Toute la colonie y a un interet aifez 
confiderable pour ce que par Ie droict de 
Seigneurie elle prend chaque annee la 
fixieme partie de tout ce quy provient de 
Ia traicte fur cette riviere de Quinebec. 

Et en parer Ie gouverneur mefme avec 
autre quatre bourgeois des plus confide
rable quy font comme fermiers de cefie 
traicte perderoient beau coup perdant tout 
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Iefperance du commerce de Kennebec et 
de Kebec par Ie moien des Abnaquiois 
ce quy arrivera bientot infailliblement fi 
IJrocquois continue de tuer et chaffer a 
a mort les dias Abnaquiois comme il a 

Elia depuis quelcques antH~es. 
Le gouverneur a un puiffant prejuge 

pour obtenir ce iecours toutes Ies colonies 
aiant pris guerre en faveur dune nation 
fauvage quy eft fur Ia riviere de Pecot 
nomme Morchigander pour ce que la 
Colonie de KenetigtH aiant foubs fa pro
teCtion la diae nation a demande aux 
aultres trois colonies quelles entrepriffent 

cefte guerre. 
Voiez plus au long dans Ia coppie de 

la lettre efcript au R. p. Ie J eune en lar
ticle 

Ce que ce gouverneur a refpondu eft a 
faiCt adjoufiez que tout Ie monde affeure 
que lauthorite de ce gouverneur eft tout 
puiffante. 

2° Le vice gouverneur de Bofion 

nom me 
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nom me Mr. Indicott quy fort probabIe
ment eft maintenant gouverneur a donne 
parolle quil fairoit tout fon poffible pour 

y fa ire confentir to us Ies magiftrats de 
Bofton eft fe joindre avec Ie gouverneur 
de PIeymtsCt. Tous Ies magiftrats de 
de Boiton efcrivent quils Ie recommande
rant fort aux defputez. 

Linteret q uy a Bofton eft Iefperance 
d'ung bon commerce avec quebecq [ur
tout celuy quil avers la Virginie et vers 
lifle de barbade et SainCt Chrifthopf 

etlant fur Ie point deitre rompue par la 
guerre que fufcitent Ies parlementaires 
pour y exterminer lauthorite des gouver

neurs quy tiennent encore pour Ie roy 
dangleterre. 

Ceft intereft a faiCt dire par advance 
aux marchands de Boiton que fy la re

publique faifait difficulte dy envoyer des 
troupes Ies volontaires fe contenteroient 
dune fimple permitfIon pour cefte expe

dition. 
E 
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3° Le principal magiftrat de la colonie 

de Kenetig~t nomme Monfieur Wintrop 

fils du feu Monfieur Wintrop quy Ie pre

mier a eCcript a Quebecq pour Ie com

merce ayme fort les Francois et probable

ment fera pour ce fecours cequil poura 

enCuite de la lettre que je luy ayefcript 

Ie priant dachever ceque fon pere a com

mence. 

Pour Ie gouverneur de Ktlinopeia tout 

Ie monde affeurant quil eft grandement 

raifonnable il y a aparence que fy il ne 

pouiTe pas cell:e affaire a tout Ie mains ne 

l'empefchera-t-il pas, furtout voiant que 

Bofton et Pleym~t quy font les deux co
lonies les plus confiderables et com me la 

reigle des autres Ie preffent. Oultre tout 

celajayefcript avecq Mr Jehan Winflau 
a :VIr. Edouard Winflau agent en Angle

terre de Ia part de ces qua tre colonies 

affin quil elcrive un mot en faveur des 

Chrell:iens et des Catecumefnes fauvages 

quil ayme tendrement ung mot de fa 
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part est tout puiffant fur lefprit des deputes 
de ces quatre colonies. 

Enfin ce que jay reprefente de la part 
de Monfieur Ie gouverneur de Quebecq 
et de la part des Chreftiens fauvages fem
ble eftre fy preffant qua peine pourront ils 
fexcufer fils ne conc1uent ce recours. 
Voici Ie tout au long pour Ie moins cefte 
difpofition favorable de ces trois colonies 
fuffit pour no us faire efperer une perm if
fion pour les volontaires quy voudront 
faire Ie coup ou a tout Ie moings des 
lettres de faveur pour la province de 
Mariland toute compofe dAnglois Ca
tholiqlles quy font aifez pres des Iroc
quols. 





EPISTOLA 

Rev. P. GABRIELIS DRUILLETTES 
Societatis J e[u Prefbyteri, ad 
Dominum Illufhiffimum, Do
minum J OANNEM W INTROP, Scu
tarium. 

Ad Dominu IlluflriJlimum Domzizum 10-
annem Wintrop Scutarium 

In Pequott River. 

EXIMIE Vir, et mihi admodum ob
feruande 

Quoniam per altas iam hyemis niues 
mihi non licuit, tuo frui confpeCtu, et 
coram .tibi pluribus exponere, quantum 
fperet a tua fingulari benignitate, IIIuftrif
fimus qui me fUll Legatum conftituit ad 
omnes nome veftrre Anglire magiftratus, 



34 EpiJlola ad 

Gubernator nOU<E Franci.:e Canadefis, ver

fus Kebecum; Nunc per litteras me tibi 

fifl:o, ut te obfecrem et obtefter per Ge

nium ilIum fum<E erga omnes, fed pr<E[er

tim erga nouam nofl:ram Franciam hu

manitatis, quem f<Eliciffim<E fimul et apud 
omnes fuauiffim<E memori<E Dominus 

Wintrop, in te, tanquam in [uo ex affe 

h<Erede, fuperfl:item reliquit, ne recu[es 

Patrocinium tuu cauf<E qU<E me in has 

oras adduxit-Ea nempe eft quam Parens 

tuus fuauiffim<E memori<E per litteras, 
quas dedit, nomine Reip. veftr<E, ad 

Dnum nofl:ru Gubernatorem in nova 
Francia Kebecenfi, inchouait ab anna 

1647°; et quam iamdiu perfeciffet, nifi 
mors eum intercepiffet, vt a multis viris 

grauibus accepi; eo fcilicet, opinor, con
filio, a Deo opt. max. factum eft, vt tibi 
deberemus f<Elicem exitum, eius cau[<E, 

cuius lI1ltlUm et primordia tuo nobis 

maxime obfervando Parenti debebamus: 

Totam autem huiufmodi caulam fufius 
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pofiquam explicui coram Bofionienfi et 
Pleym~thenfi Gubernatore, votis omnibus 

expetebam meum iter profequi verfus 
earn quam nuc ineolis regionem, nee tam 
niues importunce me prohibuerut, quam 

auCtoritas plurium viroru graviii, difTua
dentium, quibus ohferuantiam debeo, me 

revoearut Pleym~tho Bofionem-tantum 
mihi {pei affulgebat ex tua erga Peregri

nos qllantulibet Barbaros humanitate, vt 
mihi iam ab annis nouem inter Barbaros 

doeendos in f)rluis procul ab Europceorum 
eon[peCtu, verfallti, nihil a mea barbarie 
metuendum videretur apud te,-imo nihil 

non fperandum mihi videbam a tua om

nibus nota benignitate et fingulari Pie
tatis ac Religionis affeCtu erga Saluagios 
Cateehumenos Fidei et Profeffionis ehrif

tiance; quippe qui fint pra~ eceteris omni
bus mortalibus Ovis ilIa Centefima Errans 

et dereliCta in Deferto, quam vnam re
liCtis nonaginta novem, qucerit /ollieite, 

vt inuentam gaudens in humeros imponat 
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Dominus J efus Chrifius. Luc::e 15°· 
Sumo nimirum zelo qui ftagrat erga eum

dem Dominu Jefu chrifium, eu qUOq3 

tenerrimo cordis affeCtu complecti necef

fe efi illam ovem centefimam, in qua 
vna videtur fuas omnes delicias collocaife 

Pafior optimus Diius Jefus: hic autem 
tuus tenerrimus cordis affectus erga tuas, 

quia Chrifti Domini, delicias, Barbaros, 

fcilicet, Catechumenos, me facile adducit 
vt credam, meum hoc per litteras quan

tuluncuq3 grati animi et me::e in te 1idu

cia~ tefiimonium, tuis oculis non ingratu 

fore; quare patere, me tuum in quo 

fpem p::ene omnem, poft Deum, r'0fita 
eife cenfeo, Patrociniu implorare per lit
teras, in caufi Domini Jefu Chrifti, feu in 

defenfione Chrifiianoru contra Moaghs, 
qui non tan tum Chriftianos Cannadenfes 
verfus Kebecu iamdiu perfequitur et cru

deliHime lento igne torquet in odium 
Fidei Chriftian~l', fed etiam meos Cate

chumenos akenebekenfes, qui ripas Flu-

VII 
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vii Kenebec incolunt, fuma vl1lt interne

cione delere, quia Chrifl:ianis Cannaden

fibus conf~derati funt multis abhinc an

nis. Ea fcilicet potiffimu de caufa nofl:er 

Illufl:riffimus Gubernator Kebecenfis am

pliffimu Comerciu et ingentem pro fump

tibus belli gratificationem me vobis of

ferre juffit nomine fuo, vt a nova Anglia 

aliquot Auxiliares copias impetret ad de

fenfionem, (quam iamdiu fufcepit contra 

Moaghs) Chrifl:ianoru Cannadenfiu, et 

quam una fimul ac eadem opera, in gra

tiam Akenebekenfium Catechumenoru, 

conf~deratoru qui funt Populares Nov<B 

Angli<B, et pecuJiares Coloni.:e Pleym15-

thenfis c1ientes, vult promouere pro fuo 

erga Saluagios Chrifl:ianos affeCtu. 

Quare fperat vt quemadmodu Colonia 

vefl:ra Kenetig15cenfis in gratiam fuorum 

clientum qui funt in Fluuio Pecot, iCilicet 

Morchighenfiu, bello compeiCuit naragan-

fium ferociam, fic pari iure, Colonia Pley. 

ml)thenfis bellu fufcipiat ex confen[u Cu-
F 
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rire quam vocant Comiffionarioru, contra 

:\Ioaghs holl:em crudeliffimu clientu fu

oru Akenebekel1li, fimul et ipfis, confre

deratoru, Cannadenfili fcilicet, Chriflia

norum, Kebecu verfus. 

Hanc meam dllplicem Legationem 

nomine ICilicet Domini Gubernatoris in 

Nova Fracia Kebecenfis et Ceorfim nomine 

Saluagiorllm tum Chrill:ianoru turn Cate

chumenorti Akenebekenfiu, in compendi

um redaCtam, ex mea barbara Latinitate 

in Linguam Anglicanam tranflatam, his 

meis literis adiunget, opinor, vir mihi 

amici111mus, cui ea mente vnu ad te mit

tendu exemplar religui. Earn ob caufam 

plura non addo, fed tuam obtdl:or benig

Ilitatem erga Barbaros et tuam erga Pau

peres Domini Jefu Pietatem infignem, vt 

in velha Curia Generali qure folet haberi, 

vt audio, menfe Junio, in Hartford tota 

rem exponere fufius ac promouere ne 

dedigneris, apud vell:ros :\Iagill:ratus, ac 

demllll1 frelicem totius rei exitu comen-
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dare velis, duobus vefir;E Coloni;E, quos 

vocat, comiilionarijs, dum ibunt ad eum 

in quo habebitur Curia Comiilionarioru, 

locum; interim vbicun 3 terrarum me de

tineat Dominus Jefus qui me vocauit ad 
vitam et mortem inter barbaros docendos 

agendam, tU;E vniuer(;E Familia! vivam et 

moriar, ac potiilimum, 

Vir Eximie 

Tibi addiB:iffimus in Domino 
Jefu, pro quo, quia pro fratribus 
ejus Barbaris Chrifiianis, 
Legatione fungor. 

GABRIEL DRUILLETTES, S. J. 
Prejbyter Docens in Kenebek. 



.d d Dominum I11uJ
trif/imum 

Dominu Joannem 
Wintrop Scutarium 

In Pequot! Riuer 



LETTRE 

du PERE DRUILLETES. 

JE fuis arrive icy des Ie 8 decembre, 
jour de la Conception; ce n'a pas efte 

fans une forte providence. La barque de 
mon guide et de mon gouverneur, qui eft 
Ie commis de Kenebaki, nomme Jean 
Winnow, a efte furprife des glaces et en
fuite nous avons efte contraints de faire 
cent lieues, a ce qu'ils difent, partie par 
terre, partie par eau. 

Le ge je fus conduit par mon intro
duCteur et Ie major general d'ycy, M. 
Quebin, grand amy de M. de La Tour et 
enfuite de M. Ie gouverneur de Kebec, 
depuis qu'il a fceu que Ie diCt M. de la 
Tour avoit efte bien traiCte a Kebec, 
chez M Dutley, gouverneur de toute la 
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Colonie de Boil:on. II demeure a demy

lieue d'icy. Je luy prt:fentay la lettre de 

cn:ance de la part de M. Ie gouverneur 

de Kebec et Iuy demanday audience en 

qualite d'ambaiTadeur et agent, non feu le

ment au nom de M. Ie gouverneur com

me la Iettre portoit, mais auffi de la 
part des cathecumenes abnaquiois qui font 

foubs la jurifdiCtion de Pleymoutch, qui 
eil: une autre colonie; c'eil:oit ce que mon 

pauvre habit et equipage tcfmoignoit, 

m'approchant plus d'un fauvage que d'un 
fran«ois de mediocre condition. 

Le jour de mon audience fut differe 

jufques au mardy fuivant, pour ce que M. 
Ie gouverneur d'icy debvoit aiTembler les 

magiil:rats ce jour la pour quelque occa

flan. Avant de vous expofer ce que j'ay 
faiCt icy pour rna double ambaiTade, il 
eil: neceiTaire que je vous donne connoif

fance de l'etat et gouvernement de ce 
pays. 

Toute la Nouvelle Angleterre eil: une 
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republicque compofee de quatre colonies. 

La premiere et la plus confiderable efl: 

celle de Bofl:on qui a, dit on, 40 bourgs 

ou villages dans fon relfort ou diftrict. 

La deuxieme efl: celie de Pleymolltch, a 
14 Iieues d'icy; celle-cy a 20 bourgs ou 

villages dont Pleymoutch eft Ie principal, 

mais beallcoup moindre que CdllY de 

Boil:on q uoiq u'il foi t Ie plus ancien de 

tous il eil: [citue vers Ie cap de Mallebare. 

La troifieme eil: celie de Kenetigouc a 30 
ou 40 lieues de la deuxieme. Celle-cy a 

environ 10 bourgs, dont un feul a 500 

hommes difent-ils. Kenetigouc efl: la 

riviere des Sokokiois. La q uatrieme eil: 

celie de KOllinopeia a 10 lieues de la 3e• 

Celle-cy n'a que 4 ou 6 villages fur la 

cote tirant vers Manathe d'ou elle efl: dif

tante de 30 lieues ou environ. Depuis 

Manathe jufques a I'habitation des anglois 

la plus grande, il ya 20 lielles. 
Toutes ces 4 colonies font llnies par les 

articles de confederation, dont run porte 
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que nulle colonie en particulier ne pourra 

rien determiner pour quelque guerre que 
ce foit, rans I'aveu et conclufion de I'af

femblee des efiats de tout Ie pays; on 

I'appelle Ie confeil ou la Cour des com

miffaires, qui font 8 en nombre, c'efi-a

dire, deux deputez de chacque colonie. 

lIs fe doib\'ent affembler a Kouinopeia a 
la premiere feance, qui ordinairement 

n'efi qu'au mois de feptembre. Eux 
mefmes dl:ant affemblez choififfent un 

d'entre eux qui prefide. 

Outre ce confeil des efiats pour tout Ie 

pays, chaque colonie particuliere a ion 
confeil compofe de [on gouverneur, vice 

gouverneur, et de quelque nombre de 
con[eillers qu'ils appellent magifirats. Ce 

conleil particulier donne audience felon 
les caufes qui (e prelentent dans I'annee. 

Tous les officiers de cette cour particu

liere font c:-ees et confirmes au mois de 

mai, qui efi Ie temps auquel la cour 

generale de toute la colonie (e tietH, c'efl:-

a-dire, 
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a-dire, la chambre haulte, comporee des 
plus confiderables de la colon ie, et la 

chambre baffe comporee des derYutes du 
peuple. Elle f'affemble dans Ie bourg 
principal de la colonie. Ca eae cette 
cour particuliere de Boaon qui m'a donne 

audience, apres m'avoir invite a diner Ie 

I3 de decembre. 

G 





EXTRAITS DU JOURNAL 

du Rev. PERE JEROME LALEMANT, 
et du Rev. PERE PAUL RAGUE
NEAU, Superieurs des Millions. 

1650- Septembre. 

L E Ir partit Ie P. Druilletes avec Jean 
Guerin pour Ies Abnaquiois. Noel 

eftoit Ie conduCl"eur 

OCfobre. 

Le 18 Noel retourna du voyage des 
Abnaquiois et nous apporta nouvelles et 
Iettres du P. Druilletes, qui fe trouveront 
dans Ies archives. 

1651 -Maio 
29 La chaloupe retourne de Quebec et 

apporte Ies lettres du P. Druilletes, de Ia 
Nouvelle Angleterre. 
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Junio 

7 Nous apprenons l'arrivee du P. 

Druilletes de puis 3 iours 
22 Le P. DruiJletes, M. Godefroy et 

Jean Guerin partent avec les Abnaquinois 
et un Sokoguinois pour la Nouvelle An

gleterre, 7 ou 8 canots Noel Tekberimat 
eft de la partie. 

Augujlo 

Le IS nous recevons lettt-es du P. 
Druilletes du 12 jllillet de K~finok fur 
Kenebeki; ou il eftoit arrive Ie 3eme jour 

de J lIillet, et d'ou il devoit partir pour 
Bofton Ie 13me 

Le 3 I Noel Tek(5erimat I~etourne de 
Bofion avec Ieltl-es uu P. Druilletes. 

Septembri 

Le 3 Lafleur de Paris, Tandbtaionk 
et un Abnaquiois algonquinife partent 
pour aller querir Ie P. Druilletes. 
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OClobri 

Le 30 M. Godefroy retourne de fon 
voyage de la Nouvelle Angletcrre et 
nous apporte des lettres du P. Gabriel 
Druilletes. 

1652 - Martio 

Le 30 Ie P. Druilletes arriva a la pointe 
de Lauzon avec Jean Guerin apres bien de 
fatigues retournans de la Nouvelle Angle
terre et de la mifEon des Abnaquiois. 





LETTRE 

ecritte par Ie Con[eil de Quebec 
aux Commiffionnaires de Ia 
Nouvelle Angleterre. 

MejJieurs: I L Y a deja quelques annees, que Mef-
fieurs de Bailon nous ayant propofe de 

lier Ie commerce entre la Nouvelle France 
et la Nouvelle Angleterre, Ie Confeil 
etabli par fa Majefie en ce Pays, joignit 
fes reponfes aux Lettres que Monfieur 
notre Gouverneur avoit ecrites en vos 
Quartiers, dont la teneur etoit, que 
volontiers nous fouhaiterions ce com
merce, & enfemble l'union des C(l!urs 
& des efprits entre nos Colonies & les 
votres; mais que nous defirions en meme 
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terns entrer en une Ligue offenfive & 
defenfive avec VOLlS contre Jes Iroquois, 

nos Ennemis, qui nous empecheroient ce 

commerce, ou du moins Ie rendroient 

moins avantageux, & pOLlr VOllS & pOLlr 

nous. L'obligation qu'il nOLlS (emble 

que vous devez avoir a reprimer J'info

lence de ces Sauvages Iroquois, qui tuent 

les Sokokinois & les Abenaquinois, vos 

Allies, & en outre la (acilite, que VOllS 

pOllvez avoir dans cette guerre, en nous 

y prenant comme il faut, font deux rai

[ons, qLli nOLlS ont invite a pourfuivre 

cette affaire avec vous dansvotre Cour 

des Commiffionnaires. r< ous avons lup

plie 1\fonfieur notre Gouverneur de vous 

en ecrire efficacernent; celle-ci eft pour 

joindre nos diligences aux fiennes, et pour 

VOLlS atTurer de la difpofition de nos 

c~urs f-c de tous ceux de la Nouvelle 

France pour ce commerce avec la Nou

\'e11e Angleterre, & pour les detTeins de 

cette guerre contre les IroqLlOis, qui doi-

vent 
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vent etre nos communs Ennemis. Outre 
Ie Sieur de Dreuillettes, qui cet hyver a 
deja commence de negocier pour cette 
affaire, nous avons ete bien aires que Ie 
Sieur Godefroy, Confeiller de notre Corps, 
ait ete de la partie. Le merite de ces 
deux Deputes nous fait efperer une heu
reuCe iffue de ce deffein; ils font charges 
des pouvoirs neceffaires pour cet effet; 
c'eft-a-dire, tant pour nouer efficacement 
Ie commerce entre vous & nous, que pour 
vous foulager des depenfes, qu'il fera ne
ceffaire de faire pour la guerre, dont eft 
queftion contre les Sauvages Iroquois. 
Nous vous fupplions de les ecouter, & 
d'agir avec eux, comme vous feriez avec 
nous, dans ]a franchife qui ell: naturelle 
aux Anglois, autant qu'a nous autres 
Francrois. Nous ne pouvons douter que 
Dieu ne beniffe vos armes & les notres, 
puis qu'elles feront employees pour ]a 
defenCe des Sauvages Chretiens, tant vos 
Allies, que les notres, contre des Barbares 

H 
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Infideles, qui n'ont ni foi, ni Dieu, ni 
aucune jull:ice en leur procede, comme 
vous pourrez l'apprendre plus au long 
defdits Sieurs, nos Deputes, qui vous a[
fUreront du defir fincere que nous avons. 
que Ie Ciel aiIIe toujours ben iff' ant vos 
Provinces, & vous comble de res faveurs, 
Meffieurs. 

Fait en la Chambre du Con[eil etabli 
par Ie Roy a Quebec en la Nouvelle 
France, ce vintieme de ] uin mil fix-cent 
cinquante-un. 



EXTRAIT DES REGISTRES 

de l' Ancien Con[eil de la Nouvelle 
France, du vintieme jour de 
Juin 165 r. 

L E Con[eil aiTemble a neuf heures du 

matin, ou ont affi£l:e Monfieur Ie 

Gouverneur, Ie R. P. Superieur, MM. 

de Maure, de Godefroy & Menoil, fur la 

propofition faite all Confeil, tOllchant cer

taine refcription, faite par MM. dll Con

feil en l'annee 1648, a Meffieurs les COlll

miffionnaires des Etats de la N ou velie 

Angleterre, a ce q II 'u nioll rut faite en tre 

les Colonies de la Nouvelle France & la 

Nouvelle Angletcrre, pour faire Ie Com
merce enremble. Le Conreil vuuLmt fa-
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tisfaire a leur demande, a fait & fait 

nomination du Sieur Godefroy, I'un des 
Confeillers du Confeil etabli par fa Ma
jefie en ce pays, pour fe tranfporter, avec 
Ie R. P. Dreuillettes, en la dite Nouvelle 
Angleterre vers les dits Sieurs Commif

fionnaires, pour traiter & agir avec eux, 
fuivant Ie pouvoir a eux donne par Mef
fieurs du Confeil, dont copie efi inferee 
a la lia{fe; comme auffi copie de la Lettre 
ecritte aux dits Sieurs les Commiffion
naires de Ia Nouvelle Angleterre par 
Mefiieurs du Con{eil. Et quant aux 
marchandifes apportees par un nomme 
Thomas Yofi, fur l'a{furance & la bonne 
foi du R. P. Dreuillettes, Ie Confeil a 
delibere qu'il feroit envoye au devant de 
lui, & ce pour lui defigner lieu, au il 
pourra livrer icelles & ce en fon terns. 
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LOUIS n' AILLEBOUST, Lieutenant Gene

ral pour Ie Roy & Gouverneur de toute la 

Nouvelle France, &c Salut. Ayant ete prie 

& follicite tant par les Sauvages Chretiens 

dependans de notre Gouvernement que 

per les Abenaquinois, demeurans fur la 

Riviere de Kinibequi & autres leur Allies, 
de les proteger contre l'invafion des Iro

quois, leurs Ennemis communs, ainfi qu'il 

avoit ete ci-devant pratique par Ie Sieur 

de Montmagny, notre PredecelTeur en ce 

Gouvernement, &; nous ayant de nouveau 

remontre que toutes leurs Nations f'en 
alloient etre entierement detruittes, fi 

bien tot nous n'y apportions Ie remede. 

N ous, aces caufes, & pour Ie bien de cette 
Colonie, & fuivant les ordres particuliers, 

qui nous ont ete donne de la part de la 

Reine Regente, mere du Roy, de proteger 

les fauvages contre leurs dits Ennemis 

avons depute & deputons, de l'avis du 

Confeil etabli en ce Pays, & d'aucuns des 

plus notables Habitans, les Sieurs Gabriel 
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DreuilIettes, Predicateur de I'Evangile 

aux Nations Sauvages & Jean Godefroy, 

I'un des Confeillers du dit Confeil, Am

baffadeurs pour eux envers Meffieurs de la 

Nouvelle Angleterre pour traiter, foit avec 

:\ I effieurs les Gou verneurs & M agifboats 

de la Nouvelle Angleterre, foit a la Cour 

Gel)(~rale des Commiffionnaires & Depu

tes des Colonies U nies, pour Ie fecours 

d'Hommes, & de munitions de guerre & 
de bouche, pour attaquer par les lieux les 

pI us propp's & com modes les dits Iroquois; 

comme auffi pour convenir des articles, 

qui feront e/lin)(~s neceffaires, pour affl't

rance de ce Traite; & pour accorder auf

dits Sieurs de la Nouvelle Angleterre, Ie 

commerce, qu'ils ont fouhaite de nous 

par leurs Lettres de l'annee 1647, avec 

les articles, c1aufes & conditions, qu'ils 

verront y faire de hejoin, attendant I'ar

rivee de I' :\mbaffadeur, que nous envoy

erons de notre part, pour ratifier & arreter 

en derniere fin ce qu'ils auront accorde. 
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Si prians taus Gauverneurs, Lieutenans 
GelH:raux, Capitaines & autres de laiffer 

librement paffer &c. 





NOTES. 

D ANS un autre exemplaire du Nam: qu'a po{[ed~ M. 

Ferland on lit: 

P. 5, L. +, de la difpofition all lieu de - des d. 
P. 6, L. 22, parle par Ie, 
P. 8, L. 6, Sr Edouard. 

par le. 

P. 10, L. 8'9, j'appelerai, .. parein pereira. 
pouvois. L. 16, pourrois, 

L. 22, demie licue, 
P. II, L. 8, que je venois, qu'il venoit. 
P. 12, L. I, fill inllance particuliere, - file. 

L. I 5, pour plymouth, --- pI. 
L. 18, maillre padis, nombre Pad is. 

P. 13, L. 16, retint, recllil. 
P. 14, L. 7, pays, - payen. 

L. 12, retournay, retournois. 
L. 14, Gouvernel!r Icquel m'invita a diner don?ant 

ordre qu on, - - gouverneur qu on. 
L. 23, vcuillc, vcuient. 

P. 15, L. 3, en France, - un franc. 

P. 

L. 5, partill, partall. 
L. 6, touchant I'ellat des affaires et till lieu de tout 

I'cllat des affaires de. 
L. 8, Rouen, -

16, L. 2, pourroit, poU\·oit. 
L. +, porteroir, porroit. 
L. 1 Z, et au, Yau. 
L. 16, pcfcheurs, pcrfonnes. 
L. 17, Waltc!, Walter. 

I 



Notes. 
P. 16, L. zo, Indicott vice Gouverneur de Bofton. lay 

fejourne trois jours affin de parler a fond 
de tout au diet Sieur Indicott quy au lieu d! 
Indicott quy. 

P. 17, L. 13, et obtenir au lieu de d'obtenir. 
L. 19, ung courreur pour mapporter au lilu de un 

homme pour me porter. 
L. zz, pourroit, - pouvoit. 

P. 18, L. 4, Kicrvum, Ki .•.. 
L. 16, dcclaroit, - declara. 

P. 19, L. I, Pierre Berard, Pierre Tibaud. 
P. 20, L. 5, temoignoicnt, tcmoignent. 

L. 13, vray ami revint, vray-revint. 
L. 1 +, et m'atrcura, il m'atreure. 

P. Z I, L. I 5, K~inopcia, K~inopiees. 
P. ZZ, L. 3, retourner, trouver. 
P. z3, L. 19, zo, entreprift au lieu de - entreprife. 

L. Z 3, guerre avecq Quebecq aTl lieu de vers. 
P. z+, L. 3, N~tchihaut, - N~tchihuiet. 
P. z6, L. 17, expres, expretre. 
P. z8, L. 11, Mouchigands, Morchigander. 
P. 30, L. 1 1, affirmant, - atreurant. 
P. 31, L. 6, que point, - qu'a peine. 

L. 7, au fecours, ce fecours. 
L. 8, Voir, - voici. 
L. I 1, vouldroient, voudront. 
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